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. . Lettre en date du 28 septembre 1-a 
adressee au Président de 1a.Comnissi.m ,, . . . . ,.. 

'L. . . par le représentant.d'Israël ' 
. ' ..: .- 8,. 

?brisieur' le Ppesident; ' "' ; 

'Lors de'la communication faite'le 21 septembre à la ,Co6tiission, .< I j 
ma délégation a offert"de cimciüre,un pacte de non agression avec 
ses voisins, _ ,., ,' 

Jiai ilhonneur.de'vo~s'faire parvenir ci-joint un projet de ,".', * . 
pactede non agression qui vient de m'etre envoyé'par mon Gouverne- ... <,, * 

" ment et qui reprksente la forme que, dans son'esprit, devrait , I 
tendre à'prendre le pacte propos&;' " " 

., . Y.,. ..: :. I 

.< Je vous prie d'agréer, Fbnsiek+.le',Préside~t, les assurances ..'. , 
de,.ma haute,co,nsidération,, ,... . . ,: ,: l ,.,, !, , a. '. . . ., 
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=/.70 .,; .. ,,<, ‘... . .:...::..i .a::. : ~ ‘. <’ _,. -... ,,,,.., ..~ ,,- -< _.. ,. .,. . . . . 
p.ag’e .*‘ .,,,.. ._ ..” I..> 

PROJET DE PACTE DE. NOM.,AGRESSION ., 
entre'Israë1 et chacun des pays suivants : 

.Egypt'e; Jordanie, Liban et Syrie " 

I  

1 - -1 - - - - . . -  

. ,  

Le Gouvernement d'Israël et ..* . . . . *..* 

mesireux de continuer de favoriser le rétablissement de la 

Paix et ) à cet te- fi-?;- 
d., &'e&$6...la '.$&&.&y~-Ta .Convention 

d'armistice gkn$r.l~,con&ue~ 
.:,, . I , ,_. ,, :, 1 

entre' 'ë,i% &'--. .'..i . . ., le . . . . e . , ., S/"' 
à la suite de la d8cis,i-on.,.Pris'o“pa'~"le' "Consë'il' de sécurité et 
à titre de mesure provisoire additionnelle selon 1'Article 40 de 
la Chsrte des N.ations Unie$, en Rliminant tout motif raisonnable 

,,.de. crainte et de. défiance quant à, leurs intentions reciproques, 
, 

sont convenus de,s dispositions suivantes :, " 

ARTICLE PREYIER 
CqnformAr.snt. aux obligations. qui leur. incombent' en'tant que 

Membres des. Nations Unies, les, deux Gouvernements affirment ,' 
' solenn,ell,ement, leur intention,, et prennent l'engagement, de régler 

tous"les différends qui existent actuellement entre eux, ou qui. 
se produiraient dans lpavenir, uniq,uemen$ par le.recours à des 
procédures pacifiques," 

" ,. 
et s'engagent k s'sbstenir,de tout acte 

d'hostilite et de toute menace dvemploi de la force ou de tout 
emploi de la force dans leurs relations l'un avec l'autre, 

~' * : ARTICLE II 
Le droit de chacune des Parties à sa sécurité, sans crainte 

d'une attaque ou d'un acte hostile de la part de l'autre Partie, 
est reconnu et sera pleinement respecte. Il est également convenu 

qu'aucun acte de guerre ou dt'hostilitA ne sera 0ommj.s du territoire 
de l'une quelconque des Parties au p&sent accord contre l'autre 
Partie. Chacune des Parties s'engagent à ne se ;faindre B aucune 
alliance ni prendre part à aucune action dirigées contre l'autre 
Partie. 
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ARTICLE III 

Le présent accord complète la Convention d7armistice général 
Sign&e à ..,.*a,., le .@I.I.*., et n'annule aucune de ses 

dispositions, lesquelles restent pleinement en vigueur et 
conservent tout leur effet, 

ARTICLE IV 

Le présent accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

Il sera ratifie à Paris où les instruments de ratification seront 
échangés en presence de la Commission de conciliation pour la 

Palestine, dans un délai de trente jours au plus à compter de 
cette'date, 

ARTICLE V 

Le présent accord est signé en cinq exemplaires. Chaque 

Partie conservera un exemplaire; deux exemplaires seront 

imr&diatement communiqués au Sec&taire ghnkral des Nations Unies 
pour transmission au Conseil de sécurité et au Chef d'État-major 

de 1'0rganisme des Nations Unies charge de la surveillance de la 
trêve en Palestine; la Commission de conciliation -pour la 

Palestine conservera un exemplaire. 

En foi de quoi, les représentants soussign&s des Parties 

contractantes, dament habilites par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signe le présent accord et y ont apposé leur sceau. 

Fait à Paris, le .,...,., jour de l'an ,m...., en présence 

de la Commission de conciliation pour la Palestine, les textes 
anglais, français, hAbreu et arabe faisant également foi. 

M - - . - M  


